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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Chambres d'agriculture
Question écrite n° 10714

Texte de la question

M Francois Loncle attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'absence actuelle de decret
d'application, pourtant prevu a l'article 48 de la loi parue au Journal officiel du 3 janvier 1985, se rapportant au
statut des salaries membres des chambres d'agriculture. Cette situation est d'autant plus genante que l'election
des representants syndicaux a eu lieu dernierement. Il lui demande donc de lui faire connaitre ses intentions vis-
a-vis du statut des salaries membres des chambres d'agriculture.

Texte de la réponse

Reponse. - Le dossier evoque par l'honorable parlementaire a ete remis a l'etude dans les services du ministere
et doit etre soumis prochainement a l'examen des partenaires concernes.
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